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- Echéancier, 

Canevas. 

de vous transmettre, pour information et dîffusion auprès des établissements 

universitaires relevant de votre région, les documents relatifs aux offres de formation 

L sionnérLL  elatives aux formations deqème cycle. 

— — 	 filière  

masters. de la Filière ouverts à l'échelle nationale 



Les enseignants chercheurs ne peuvent émarger que sur un seul Proiet  de formation 

doctorale, tout dédoublement d'effectif entraine le rejet des offres concernées. 

Afin d'assurer un bon déroulement, et garantir la réussite de l'organisation de la 

formation doctorale, les organes scientifiques et administratifs de l'établissement habilité 

sont chargés de veiller au respect de ces dispositions. 



IL 

111 
4II IsI (I) 	 !ti,ioiiiF7 

FI 	si' 	s-ia 

L'offre doit engager au moins cinq (o5) enseignants chercheurs ou cherch 

permanents habilités de la filière dont trois (03)  de l'établissement habilité ; 

l'enseignement supérieur et de la recherche scîen«îiiLique.  

Adossement du doctorat à des laboratoires de recherche de la filière et situ] 

dans la zone géographique de l'établissement, à raison de 	*II (i)• 

maximum par lahoruoire ; 

-5. Le nombre de formations doctorales adossées à un laboratoire de recherche 

être en adéquation avec les capacités réelles d'encadrement et l'espace physique 

qui sera affecté aux doctorants; 

6. Existence de structures et de projets de recherche liés à l'offre de formatîoM 

* Les propositions d'ouverture de formation en doctorat doivent être obligatoirement 

élaborées sur la base des canevas conçus, et validés par les instances d'habilitatîon (modèle 

ioctorale (CFD) est invité à associer des enseignants-chercheurs et des chercheurs 

permanents habilités dans le domaine et d'élargir ainsi les terrains de formation à d'autres 


